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DEMANDE D’AUTORISATION POUR LA POSE D’ENSEIGNES

1.  DEMANDEUR
Nom, Prénom, ou Dénomination :


Personne Morale (nom du représentant légal ou statutaire)


Adresse (numéro et voie) :

                                                                                                   Téléphone :       .... / .... / .... / .... / ....

Code Postal
Localité




2.  PROJET

2.1.  Nature de l’Enseigne

Enseigne apposée 
Enseigne perpendiculaire
Enseigne 
Enseigne installée


à plat sur un mur
au mur qui la supporte
scellée au sol
sur une toiture

2.2.  lieu d’installation
Adresse (numéro, voie)



2.2.  Cadastre
Indiquer la section cadastrale et le(s) numéro(s) de(s) parcelle(s)


     Date de Dépôt :
Nom :

               Cadre réservé à l’administration





Date et signature :

Mairie de Sallanches - BP 117 - 74706 SALLANCHES Cedex

Site Internet : ville-sallanches.fr

Tél.  04 50 91 27 40 - Fax 04 50 91 27 51

Toute demande doit être déposée en deux exemplaires.

Le délai maximum d’instruction est de :

· un mois

· 2 mois si l’installation de l’enseigne est envisagée dans le périmètre de protection de l’église.

La précision de votre demande est primordiale. Elle fait, en effet, l’objet d’une étude minutieuse de la part des services instructeurs. Des documents trop succincts ou inadéquats procurent souvent des délais supplémentaires d’instruction, voire un refus pur et simple.

Pièces à joindre :

· photographie ou plan des façades faisant apparaître l’enseigne projetée.

· notice descriptive de l’enseigne projetée (dimension, couleurs, matériaux, ainsi que tous les renseignements permettant d’apprécier son aspect esthétique)

· pour les enseignes scellées au sol : plan d’implantation par rapport aux voies publiques et aux limites de propriétés privées.

Tous dossiers déposés sans l’un des documents cités ci-dessus, peut entraîner une demande de pièces complémentaires qui aura pour effet de suspendre le délai d’instruction.

La commission d’urbanisme se réunit environ tous les quinze jours. Veuillez vous renseigner auprès du Service Accueil des Services Techniques de la Mairie qui vous communiquera les dates des commissions, afin que vous déposiez vos demandes dans les meilleures conditions. 
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